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Tutelle ou curatelle d'une personne agée

Par beauvoisin, le 07/02/2009 à 17:43

Bonsoir
Je souhaiterais savoir si une personne agée (93 ans) mise sous tutelle ou curatelle, a le droit
de voyager à l'étranger ou de faire des croisières et de choisir son accompagnateur, même si
celui-ci n'est pas son tuteur.
Merci de votre réponse

Par Marion2, le 07/02/2009 à 18:58

Bonsoir,

Bien sûr elle le peut si le tuteur juge que ses moyens financiers le lui permettent.
Mais elle n'aura aucun chéquier ni CB avec elle.
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